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TABLEAU  COMPARATIF 

___
Dispositions en vigueur 

___ 

Texte initial 
___ 

Texte de la commission 
___ 

PROPOSITION DE LOI 
VISANT À AMÉLIORER 

L'ACCÈS AUX DROITS ET À 
LUTTER CONTRE LA 

FRAUDE SOCIALE  

PROPOSITION DE LOI 
VISANT À AMÉLIORER 

L'ACCÈS AUX DROITS ET À 
LUTTER CONTRE LA 

FRAUDE SOCIALE 

Article 1er Article 1er 

Le code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié :

Alinéa sans modification 

Code de l'action sociale et des 
familles 

Art. L. 262-6. – Par 
exception au 2° de l'article L. 262-4, 
le ressortissant d'un Etat membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la 
Confédération suisse doit remplir les 
conditions exigées pour bénéficier 
d'un droit de séjour et avoir résidé en 
France durant les trois mois 
précédant la demande. 

1° Au premier alinéa de 
l’article L. 262-6 le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : « douze ».

1° Sans modification

Cependant, aucune 
condition de durée de résidence n'est 
opposable : 

1° A la personne qui exerce 
une activité professionnelle déclarée 
conformément à la législation en 
vigueur ; 

2° A la personne qui a 
exercé une telle activité en France et 
qui, soit est en incapacité temporaire 
de travailler pour raisons médicales, 
soit suit une formation 
professionnelle au sens des articles 
L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du 
travail, soit est inscrite sur la liste 
visée à l'article L. 5411-1 du même 
code. 

Le ressortissant d'un Etat 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte initial 
___ 

Texte de la commission 
___ 

membre de l'Union européenne, d'un 
autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou de 
la Confédération suisse, entré en 
France pour y chercher un emploi et 
qui s'y maintient à ce titre, n'a pas 
droit au revenu de solidarité active. 

 

 La condition de durée de 
résidence visée au premier alinéa 
n'est pas opposable aux ascendants, 
descendants ou conjoint d'une 
personne mentionnée aux 1° ou 2°. 

 

  

 
 
 
 
 
 2° L’article L. 262-18 du code 
de l’action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 
 
             a) À la fin les mots : « du 
dépôt de la demande » sont remplacés 
par les mots : « à laquelle la demande 
est complète » ; 

 

 

 Art. L. 262-18. – Sous 
réserve du respect des conditions 
fixées à la présente section, le revenu 
de solidarité active est ouvert à 
compter de la date de dépôt de la 
demande. 

 
 
 
 
 2°Après les mots : « la date », 
la fin de l’article L. 262-18 est ainsi 
rédigée : « à laquelle la demande est 
complète. »  
AMDT COM 1  

  

  b) Il est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

  « Toutefois, le président du 
conseil départemental peut décider, à 
titre exceptionnel et sur demande de 
l’organisme qui a reçu la demande, que 
le droit soit ouvert à la date de dépôt de 
la demande, même incomplète ». 

 

 

Article 2 
 

 Le code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 2 

Supprimé  

AMDT COM 2 
  

 Art. L. 262-38. – Le 
président du conseil départemental 
procède à la radiation de la liste des 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active au terme d'une période, 
définie par décret, sans versement du 
revenu de solidarité active et de la 
prime d'activité mentionnée à 
l'article L. 841-1 du code de la 
sécurité sociale. 

 

 

 Après une radiation de la  
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liste des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active à la suite d'une 
décision de suspension prise au titre 
de l'article L. 262-37, le bénéfice du 
revenu de solidarité active dans 
l'année qui suit la décision de 
suspension est subordonné à la 
signature préalable du projet 
personnalisé d'accès à l'emploi 
mentionné à l'article L. 5411-6-1 du 
code du travail ou de l'un des 
contrats prévus par les articles 
L. 262-35 et L. 262-36 du présent 
code. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 1° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 262-38 est complété par les 
mots : « après une radiation de la liste 
des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active à la suite d’un des 
motifs en application de l’article 
L. 262-37, le bénéfice du revenu de 
solidarité active est subordonné à un 
délai de six mois entre la date de 
radiation et la date de la nouvelle 
demande ». 

 
 Art. L. 262-37. – Sauf 
décision prise au regard de la 
situation particulière du bénéficiaire, 
le versement du revenu de solidarité 
active est suspendu, en tout ou 
partie, par le président du conseil 
départemental : 

 

  

 1° Lorsque, du fait du 
bénéficiaire et sans motif légitime, le 
projet personnalisé d'accès à l'emploi 
ou l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ne 
sont pas établis dans les délais 
prévus ou ne sont pas renouvelés ; 

 

  

 2° Lorsque, sans motif 
légitime, les dispositions du projet 
personnalisé d'accès à l'emploi ou les 
stipulations de l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et 
L. 262-36 ne sont pas respectées par 
le bénéficiaire ; 

 

  

 3° Lorsque le bénéficiaire 
du revenu de solidarité active, 
accompagné par l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail, a été radié de la liste 
mentionnée à l'article L. 5411-1 du 
même code ; 
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 4° Ou lorsque le 
bénéficiaire refuse de se soumettre 
aux contrôles prévus par le présent 
chapitre. 

 

  

 Cette suspension ne peut 
intervenir sans que le bénéficiaire, 
assisté à sa demande par une 
personne de son choix, ait été mis en 
mesure de faire connaître ses 
observations aux équipes 
pluridisciplinaires mentionnées à 
l'article L. 262-39 dans un délai qui 
ne peut excéder un mois. 

 

  

 Lorsque, à la suite d'une 
suspension de l'allocation, 
l'organisme payeur procède à une 
reprise de son versement et, le cas 
échéant, à des régularisations 
relatives à la période de suspension, 
il en informe le président du conseil 
départemental en précisant le nom de 
l'allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l'allocation. 

 

  

 Lorsqu'il y a eu suspension 
de l'allocation au titre du présent 
article, son versement est repris par 
l'organisme payeur sur décision du 
président du conseil départemental à 
compter de la date de conclusion de 
l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du 
projet personnalisé d'accès à 
l'emploi. 

 

 2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 262-37 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 
 
  « Cette suspension ne peut 
intervenir sans que le bénéficiaire en 
soit informé par courrier du président 
du conseil départemental. Le 
bénéficiaire peut, dans un délai qui ne 
peut excéder un mois, faire part de ses 
observations soit par un courrier 
adressé au président du conseil 
départemental, soit en demandant à 
être entendu, éventuellement assisté de 
la personne de son choix, par l’équipe 
pluridisciplinaire mentionnée à l’article 
L. 262-39. 

 

    

  « Lorsqu’il y a eu suspension 
de l’allocation au titre du présent 
article, le versement ne peut être repris 
par l’organisme payeur que, d’une part 
sur décision du président du conseil 
départemental, et d’autre part, à 
compter de la date de conclusion de 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte initial 
___ 

Texte de la commission 
___ 

l’un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du 
projet personnalisé d’accès à l’emploi.

« Lorsque, à la suite d’une 
suspension de l’allocation, l’organisme 
payeur procède à une reprise de son 
versement et, le cas échéant, à des 
régularisations relatives à la période de 
suspension, il en informe le président 
du conseil départemental en précisant 
le nom de l’allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l’allocation. »

Article 3 Article 3 

Art. L. 262-2. – Toute 
personne résidant en France de 
manière stable et effective, dont le 
foyer dispose de ressources 
inférieures à un montant forfaitaire, a 
droit au revenu de solidarité active 
dans les conditions définies au 
présent chapitre. 

Au premier alinéa de l’article 
L. 262-2 du code de l’action sociale et 
des familles, après le mot : « garanti » 
sont insérés les mots : « et qui respecte 
les principes et valeurs de la 
République tels qu’énoncés dans la 
charte des droits et devoirs du citoyen 
mentionnée à l’article 21-24 du 
code civil. »

Après l’article L. 262-36 du 
code de l’action sociale et des familles, 
il est inséré un article L. 262-36-1 ainsi 
rédigé : 

 « Art. L. 262-36-1.— Une 
charte des principes et des valeurs de la 
République, dont le texte est établi par 
décret, est annexée au projet 
personnalisé d’accès à l’emploi 
mentionné à l’article L. 262-34 et aux 
contrats d’engagements réciproques 
mentionnés aux articles L. 262-35 et 
L. 262-36.  » 

Le revenu de solidarité 
active est une allocation qui porte les 
ressources du foyer au niveau du 
montant forfaitaire. Il est complété, 
le cas échéant, par l'aide 
personnalisée de retour à l'emploi 
mentionnée à l'article L. 5133-8 du 
code du travail.

AMDT COM 3 

Article 4 Article 4 

L’article L. 262-37 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

L’article L. 262-37 du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi modifié  

Art. L. 262-37. –  Sauf 
décision prise au regard de la 
situation particulière du bénéficiaire, 
le versement du revenu de solidarité 
active est suspendu, en tout ou 

« Art. L. 262-37. – Le 
versement du revenu de solidarité 
active est suspendu, en tout ou partie, 
par le président du conseil 
départemental :
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___ 
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___ 
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partie, par le président du conseil 
départemental : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° Au 2°, après la référence : 
« L. 262-36 » sont insérés les mots : 
« , notamment relatives à la charte 
mentionnée à l’article L. 262-36-1» ; 

 

 

 

 

2° Au début du 4°, le mot : 
« ou » est supprimé ; 

 

 

 

 

 

 

3° Les trois derniers alinéas sont 
remplacés par cinq alinéas ainsi 
rédigés :  

 

« Le bénéficiaire en est informé 
par courrier du président du conseil 
départemental. 

« Il dispose d’un délai d’un mois 
pour faire part de ses observations par 
courrier adressé au président du conseil 

 

 1° Lorsque, du fait du 
bénéficiaire et sans motif légitime, le 
projet personnalisé d'accès à l'emploi 
ou l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ne 
sont pas établis dans les délais 
prévus ou ne sont pas renouvelés ; 

 

 « 1° Lorsque le bénéficiaire ne 
respecte pas les principes et valeurs 
essentielles de la République énoncés 
dans la charte des droits et devoirs du 
citoyen français ;  

 2° Lorsque, sans motif 
légitime, les dispositions du projet 
personnalisé d'accès à l'emploi ou 
les stipulations de l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et 
L. 262-36 ne sont pas respectées par 
le bénéficiaire ; 
 

 « 2° Lorsque, du fait du 
bénéficiaire et sans motif légitime, le 
projet personnalisé d’accès à l’emploi 
ou l’un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ne sont 
pas établis dans les délais prévus ou ne 
sont pas renouvelés ; 

 3° Lorsque le bénéficiaire 
du revenu de solidarité active, 
accompagné par l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail, a été radié de la liste 
mentionnée à l'article L. 5411-1 du 
même code ; 
 

 « 3° Lorsque, sans motif 
légitime, les dispositions du projet 
personnalisé d’accès à l’emploi ou les 
stipulations de l’un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et 
L. 262-36 ne sont pas respectées par le 
bénéficiaire ; 

 4° Ou lorsque le 
bénéficiaire refuse de se soumettre 
aux contrôles prévus par le présent 
chapitre. 

 « 4° Lorsque le bénéficiaire 
du revenu de solidarité active, 
accompagné par l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 du 
code du travail, a été radié de la liste 
mentionnée à l’article L. 5411-1 du 
même code ; 

 

  « 5° Ou lorsque le bénéficiaire 
refuse de se soumettre aux contrôles 
prévus par le présent chapitre. 

 

  « Toutefois, le président du 
conseil départemental peut renoncer à 
suspendre ce versement au regard de la 
situation particulière du bénéficiaire. 

 

 Cette suspension ne peut 
intervenir sans que le bénéficiaire, 
assisté à sa demande par une 
personne de son choix, ait été mis en 
mesure de faire connaître ses 
observations aux équipes 
pluridisciplinaires mentionnées à 
l'article L. 262-39 dans un délai qui 

 « La suspension du revenu de 
solidarité active ne peut intervenir sans 
que le bénéficiaire, assisté à sa 
demande par une personne de son 
choix, ait été mis en mesure de faire 
connaître ses observations aux équipes 
pluridisciplinaires mentionnées à 
l’article L. 262-39 dans un délai qui ne 
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ne peut excéder un mois. 
 

peut excéder un mois. départemental. L’équipe 
pluridisciplinaire mentionnée à l’article 
L. 262-39 peut ensuite l’entendre, 
éventuellement assisté de la personne 
de son choix. 

« Lorsqu’il y a eu suspension de 
l’allocation en application des 1° à 3° 
du présent article, le versement ne peut 
être repris par l’organisme payeur que 
sur décision du président du conseil 
départemental, à compter de la date de 
conclusion de l’un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et L. 
262-36 ou du projet personnalisé 
d’accès à l’emploi. 

« Lorsqu’il y a eu suspension de 
l’allocation suite au non-respect par le 
bénéficiaire de la charte mentionnée à 
l’article L. 262-36-1, et sous réserve 
des délais mentionnés à l’article L. 
262-38, le versement ne peut être repris 
par l’organisme payeur que sur 
décision du président du conseil 
départemental si l’intéressé justifie 
d’un respect avéré, et vérifié par 
l’autorité administrative, des principes 
et valeurs de la République. 

« Lorsque, à la suite d’une 
suspension de l’allocation, l’organisme 
payeur procède à une reprise de son 
versement et, le cas échéant, à des 
régularisations relatives à la période de 
suspension, il en informe le président 
du conseil départemental en précisant 
le nom de l’allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l’allocation. » 

 Lorsque, à la suite d'une 
suspension de l'allocation, 
l'organisme payeur procède à une 
reprise de son versement et, le cas 
échéant, à des régularisations 
relatives à la période de suspension, 
il en informe le président du conseil 
départemental en précisant le nom 
de l'allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l'allocation. 
 
Lorsqu'il y a eu suspension de 
l'allocation au titre du présent article, 
son versement est repris par 
l'organisme payeur sur décision du 
président du conseil départemental à 
compter de la date de conclusion de 
l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du 
projet personnalisé d'accès à 
l'emploi. 

 « Lorsque, à la suite d’une 
suspension de l’allocation, l’organisme 
payeur procède à une reprise de son 
versement et, le cas échéant, à des 
régularisations relatives à la période de 
suspension, il en informe le président 
du conseil départemental en précisant 
le nom de l’allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l’allocation. 
 
 
 « Lorsqu’il y a eu suspension 
de l’allocation au titre du présent 
article, son versement est repris par 
l’organisme payeur sur décision du 
président du conseil départemental à 
compter de la date de conclusion de 
l’un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36, ou du 
projet personnalisé d’accès à l’emploi, 
ou d’un respect avéré, et vérifié par 
l’autorité administrative, des principes 
et valeurs de la République. » 

  AMDT COM 6 
 

 

Article 5 
 

Article 5 

  L’article L. 262-38 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

L’article L. 262-38 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

 

 Art. L. 262-38. –  Le 
président du conseil départemental 
procède à la radiation de la liste des 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active au terme d'une période, 
définie par décret, sans versement du 

 « Art. L. 262-38. – Le 
président du conseil départemental 
procède à la radiation de la liste des 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active au terme d’une suspension de 
son versement dont la durée et les 
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revenu de solidarité active et de la 
prime d'activité mentionnée à 
l'article L. 841-1 du code de la 
sécurité sociale. 
 
 Après une radiation de la 
liste des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active à la suite d'une 
décision de suspension prise au titre 
de l'article L. 262-37, le bénéfice du 
revenu de solidarité active dans 
l'année qui suit la décision de 
suspension est subordonné à la 
signature préalable du projet 
personnalisé d'accès à l'emploi 
mentionné à l'article L. 5411-6-1 du 
code du travail ou de l'un des 
contrats prévus par les articles 
L. 262-35 et L. 262-36 du présent 
code. 

modalités sont fixées par décret. 
 « Après une radiation de la 
liste des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active à la suite d’une 
décision de suspension prise au titre de 
l’article L. 262-37, la réattribution du 
revenu de solidarité active dans l’année 
qui suit la décision de suspension est 
subordonnée à la signature préalable du 
projet personnalisé d’accès à l’emploi 
mentionné à l’article L. 5411-6-1 du 
code du travail ou de l’un des contrats 
prévus par les articles L. 262-35 et 
L. 262-36 du présent code. 

 

 

 

 

 
         1° Au second alinéa, les mots : 
« le bénéfice du revenu de solidarité 
active dans l’année qui suit la décision 
de suspension est subordonné à » sont 
remplacés par les mots : « une nouvelle 
demande ne peut être déposée qu’après 
un délai de six mois et sous réserve 
de » ; 

  « À la suite d’une première 
suspension du versement du revenu de 
solidarité active par le président du 
conseil départemental intervenue au 
motif du non-respect de l’article 
L. 262-37, et lorsque le bénéficiaire ne 
respecte toujours pas les principes et 
valeurs essentielles de la République 
énoncés dans la charte des droits et 
devoirs du citoyen français mentionnée 
à l’article 21-24 du code civil, le 
président du conseil départemental 
procède à la radiation définitive de la 
liste des bénéficiaires du revenu de 
solidarité active ». 

2° Après le même second alinéa, 
il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Après une suspension du 
versement du revenu de solidarité 
active par le président du conseil 
départemental intervenue suite au non-
respect par le bénéficiaire de la charte 
mentionnée à l’article L. 262-36-1, si le 
bénéficiaire ne respecte toujours pas les 
principes et valeurs de la République 
énoncés dans cette charte, le président 
du conseil départemental procède à la 
radiation définitive de la liste des 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active. » 

AMDT COM 7  

   

 
 
 
 
 
 
 
             Art. L. 262-7. – Pour 
bénéficier du revenu de solidarité 
active, le travailleur relevant du 
régime mentionné à l'article L. 611-1 
du code de la sécurité sociale doit 
n'employer, au titre de son activité 
professionnelle, aucun salarié et 
réaliser un chiffre d'affaires 
n'excédant pas un niveau fixé par 

Article 6 
 

Article 6 

 L’article L. 262-7 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 
 
 
 1° Au premier alinéa, après le 
mot : « active » sont insérés les mots : 
« au maximum durant la première 
année de l’activité » et les mots : « le 
travailleur relevant du régime 
mentionné à l’article L. 611-1 du code 
de la sécurité sociale » sont remplacés 
par les mots : « le travailleur non 

Le code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

 

 

 

 

 

 



- 77 - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte initial 
___ 

Texte de la commission 
___ 

décret. 
 
Pour bénéficier du revenu de 
solidarité active, le travailleur 
relevant du régime mentionné à 
l'article L. 722-1 du code rural et de 
la pêche maritime doit mettre en 
valeur une exploitation pour laquelle 
le dernier bénéfice agricole connu 
n'excède pas un montant fixé par 
décret.  
 
Un décret en Conseil d'Etat définit 
les règles de calcul du revenu de 
solidarité active applicables aux 
travailleurs mentionnés au présent 
article, ainsi qu'aux salariés 
employés dans les industries et 
établissements mentionnés à l'article 
L. 3132-7 du code du travail ou 
exerçant leur activité de manière 
intermittente. 

salarié ». 

 

 

 

 

 

 

1° Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 262-7, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Pour bénéficier du revenu de 
solidarité active, la personne relevant 
des 11° à 13° ou du 23° de l’article 
L. 311-3 du code de la sécurité sociale 
doit disposer de ressources n’excédant 
pas le montant forfaitaire mentionné à 
l’article L. 262-2. Les revenus du 
capital investi dans la société sont 
inclus dans le calcul de ces 
ressources. » ; 

 

 

 

 

 

  2° Il est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

    2° Au même article L. 262-7, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lors du dépôt de la demande 
de revenu de solidarité active, 
l’entrepreneur soumis au régime défini 
à l’article 50-O du code général des 
impôts met à disposition du conseil 
départemental une copie du livre 
journal mentionné au 5 du même article 
50-O. » 

 

  « L’entrepreneur dont la 
société relève du régime fiscal du 
« micro-BIC » établit un livre de 
recettes et de dépenses dont il met une 
copie à disposition du conseil 
départemental lors du dépôt de la 
demande de revenu de solidarité active. 
En cas de non-mise à disposition de ce 
document, la demande de revenu de 
solidarité active est d’office rejetée. » 

3° Au 3° du VI de l’article 
L  542-6 du code de l’action sociale et 
des familles, la référence : « dernier 
alinéa » est remplacée par la référence : 
« quatrième alinéa ». 

AMDT COM 8 
 

 

Article 7 
 

Article 7 

  Le code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

Alinéa non modifié 
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___ 

Texte initial 
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Texte de la commission 
___ 

Art. L. 262-28. – Le 
bénéficiaire du revenu de solidarité 
active est tenu, lorsqu'il est sans 
emploi ou ne tire de l'exercice d'une 
activité professionnelle que des 
revenus inférieurs à une limite fixée 
par décret, de rechercher un emploi, 
d'entreprendre les démarches 
nécessaires à la création de sa propre 
activité ou d'entreprendre les actions 
nécessaires à une meilleure insertion 
sociale ou professionnelle. 

1° Au premier alinéa de 
l’article L. 262-28, après la seconde 
occurrence du mot « emploi, » sont 
insérés les mots : « effectuer les 
travaux d’intérêt général mentionnés à 
l’article L. 262 35 ».

Pour les bénéficiaires du 
revenu de solidarité active titulaires 
d'un des revenus de remplacement 
prévus à l'article L. 5421-2 du code 
du travail, le respect des obligations 
mentionnées à l'article L. 5421-3 du 
même code vaut respect des règles 
prévues par la présente section. 

Les obligations auxquelles 
est tenu, au titre du présent article, le 
bénéficiaire ayant droit à la 
majoration mentionnée à l'article 
L. 262-9 du présent code tiennent 
compte des sujétions particulières, 
notamment en matière de garde 
d'enfants, auxquelles celui-ci est 
astreint.

Art. L. 262-35. – Le 
bénéficiaire du revenu de solidarité 
active orienté vers un organisme 
participant au service public de 
l'emploi autre que l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail conclut avec le 
département, représenté par le 
président du conseil départemental, 
sous un délai d'un mois après cette 
orientation, un contrat librement 
débattu énumérant leurs 
engagements réciproques en matière 
d'insertion professionnelle. 

Ce contrat précise les actes 
positifs et répétés de recherche 
d'emploi que le bénéficiaire s'engage 
à accomplir. 
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Il précise également, en 
tenant compte de la formation du 
bénéficiaire, de ses qualifications, de 
ses connaissances et compétences 
acquises au cours de ses expériences 
professionnelles, de sa situation 
personnelle et familiale ainsi que de 
la situation du marché du travail 
local, la nature et les caractéristiques 
de l'emploi ou des emplois 
recherchés, la zone géographique 
privilégiée et le niveau de salaire 
attendu. Le bénéficiaire ne peut 
refuser plus de deux offres 
raisonnables d'emploi ainsi définies. 

2° Après le troisième alinéa de 
l’article L. 262-35, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

 « En contrepartie de 
l’allocation, le bénéficiaire effectue des 
heures hebdomadaires d’intérêt général 
pour la collectivité. Le contrat 
d’engagement réciproque inscrit les 
heures et les tâches à effectuer par 
l’allocataire et les conséquences du 
non-respect de cette obligation. Le 
conseil départemental définit 
annuellement ces contreparties, qui ne 
relèvent pas du secteur marchand. » 

Le contrat retrace les 
actions que l'organisme vers lequel il 
a été orienté s'engage à mettre en 
œuvre dans le cadre du service 
public, notamment en matière 
d'accompagnement personnalisé et, 
le cas échéant, de formation et d'aide 
à la mobilité. 

Lorsque le bénéficiaire ne 
respecte pas une stipulation de ce 
contrat, l'organisme vers lequel il a 
été orienté le signale au président du 
conseil départemental.

Cf. article 4 3° Après le 4° de l’article 
L. 262-37, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

« 5° Lorsque le bénéficiaire 
n’a pas effectué les travaux d’intérêt 
général décrits à l’article L. 262-3. »

Art. L. 263-1.— Le conseil 
départemental délibère avant le 31 

 1° L’article L. 263-1 est 
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mars de chaque année sur l'adoption 
ou l'adaptation du programme 
départemental d'insertion. Celui-ci 
définit la politique départementale 
d'accompagnement social et 
professionnel, recense les besoins 
d'insertion et l'offre locale d'insertion 
et planifie les actions d'insertion 
correspondantes. 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le programme départemental 
d’insertion peut prévoir les modalités 
selon lesquelles le versement d’aides 
du ressort départemental est 
conditionné à la réalisation d’heures 
d’intérêt général pour la collectivité. » 

Art. L.263-3. – I.– Le 
département est compétent pour 
attribuer aux jeunes en difficulté, 
âgés de dix-huit à vingt-cinq ans, des 
aides destinées à favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle 
et, le cas échéant, leur apporter des 
secours temporaires de nature à faire 
face à des besoins urgents. 
….…………………………………. 

       2° Le premier alinéa du I de 
l’article L. 263-3 du code de l’action 
sociale et des familles est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Le versement de ces aides et 
l’apport de ces secours peuvent être 
conditionnés à la réalisation d’heures 
d’intérêt général, dans les conditions 
prévues à l’article L. 263-1. » 

AMDT COM 10 

Article 8 Article 8 

Code de la sécurité sociale Supprimé 

Art. L. 114-12-1. – Il est 
créé un répertoire national commun 
aux organismes chargés de la gestion 
d'un régime obligatoire de sécurité 
sociale, aux caisses assurant le 
service des congés payés, aux 
organismes chargés de la gestion 
d'un régime de retraite 
complémentaire ou additionnel 
obligatoire, ainsi qu'à l'institution 
mentionnée à l'article L. 311-7 du 
code du travail, relatif aux 
bénéficiaires des prestations et 
avantages de toute nature qu'ils 
servent. 

AMDT COM 4 

Ce répertoire est utilisé par 
ces organismes, notamment pour les 
échanges mentionnés à l'article 
L. 114-12 du présent code et pour 
ceux prévus, en application du 
présent code, avec les 
administrations fiscales. 

Les échanges d'informations 
et données relatives à ce répertoire 
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peuvent prendre la forme de 
transmissions de données par voie 
électronique. Les traitements 
automatisés de données qui se 
limitent à l'organisation de ces 
échanges, notamment en vue de 
garantir l'authenticité, la fiabilité, la 
provenance, l'intégrité et la 
confidentialité des données 
échangées, sont soumis aux 
dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, dès lors que les informations 
et données échangées sont celles 
définies par les dispositions 
législatives et réglementaires 
relatives au répertoire défini au 
premier alinéa. 

Ont également accès aux 
données de ce répertoire : 

1° Les organismes de la 
branche recouvrement du régime 
général et le Centre de liaisons 
européennes et internationales de 
sécurité sociale dans le cadre de 
l'exercice de leurs missions ; 

2° Les collectivités 
territoriales pour les procédures 
d'attribution d'une forme quelconque 
d'aide sociale et les centres 
communaux et intercommunaux 
d'action sociale mentionnés aux 
articles L. 123-4 à L. 123-9 du code 
de l'action sociale et des familles ; 

3° L'organisme chargé de la 
gestion du système d'information du 
compte personnel de formation 
mentionné au III de l'article 
L. 6323-8 du code du travail, dans le 
cadre de la gestion de ce compte ; 

4° Les institutions 
mentionnées à l'article L. 3253-14 du 
code du travail. 

Après le sixième alinéa de 
l’article L. 114-12-1 du code de la 
sécurité sociale, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 « 5° Les conseils 
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départementaux dans le cadre de leur 
mission d’action sociale ; 
 
  « 6° Les comités 
opérationnels départementaux anti-
fraude dans le cadre de leur mission de 
lutte contre toutes les fraudes. ». 

   

 Le répertoire contient les 
données communes d'identification 
des individus, les informations 
relatives à leur affiliation aux 
différents régimes concernés, à leur 
rattachement à l'organisme qui leur 
sert les prestations ou avantages, à la 
nature de ces derniers, l'adresse 
déclarée aux organismes pour les 
percevoir, ainsi que les informations 
permettant d'attester du respect des 
conditions de résidence. Au 1er 
janvier 2016, il contient également le 
montant des prestations en espèces 
servies par les organismes 
mentionnés au premier alinéa. 

 

  

 Le numéro d'inscription au 
répertoire national d'identification 
des personnes physiques est 
l'identifiant utilisé. 

 

  

 Le contenu ainsi que les 
modalités de gestion et d'utilisation 
de ce répertoire sont fixés par décret 
en Conseil d'Etat, après avis de la 
Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. Ce 
décret détermine également les 
conditions d'identification des 
personnes qui ne disposent pas d'un 
numéro d'inscription au répertoire 
mentionné à l'avant-dernier alinéa. 

 

   

 

Article 9 
 

Article 9 

  Le code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

 

 Alinéa sans modification 

  1° Après l’article L. 114-14, il 
est inséré un article L. 114-14-1 ainsi 
rédigé : 
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  « Art. L. 114-14-1. – Un 
complément d’informations 
nécessaires à l’appréciation des 
conditions d’ouverture, au maintien des 
droits et au calcul des prestations 
délivrées par les organismes débiteurs 
de prestations sociales, peut être 
obtenu selon les modalités de l’article 
L. 114-14. La fraude, la fausse 
déclaration, l’inexactitude ou le 
caractère incomplet des informations 
recueillies en application de l’alinéa 
précédent exposent le bénéficiaire de 
prestations aux sanctions et pénalités 
prévues aux articles L. 114-13 et 
L. 114-17. 

 

 

  « Lorsque l’adresse où habite 
réellement le bénéficiaire de 
prestations sociales ne peut pas être 
obtenue dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les organismes 
débiteurs de prestations sociales 
peuvent demander cette information 
aux entreprises délivrant l’eau, 
l’électricité, le gaz et fournissant 
l’accès au réseau des 
télécommunications, qui sont tenus de 
les leur communiquer. Cette 
disposition est également ouverte au 
conseil départemental lorsque celui-ci 
agit dans le cadre de sa mission 
d’action sociale. » 

 

 

  2° L’article L. 583-3 est ainsi 
modifié : 

 

 Art. L. 583-3. – Les 
informations nécessaires à 
l'appréciation des conditions 
d'ouverture, au maintien des droits et 
au calcul des prestations familiales, 
notamment les ressources, peuvent 
être obtenues par les organismes 
débiteurs de prestations familiales 
selon les modalités de l'article 
L. 114-14. 

 

  

 Sans préjudice des sanctions 
pénales encourues, la fraude, la 
fausse déclaration, l'inexactitude ou 
le caractère incomplet des 
informations recueillies en 
application du premier alinéa du 
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présent article exposent l'allocataire, 
le demandeur ou le bailleur aux 
sanctions et pénalités prévues à 
l'article L. 114-17. 

 

 Lorsque ces informations ne 
peuvent pas être obtenues dans les 
conditions prévues au premier alinéa, 
les allocataires, les demandeurs ou 
les bailleurs les communiquent par 
déclaration aux organismes débiteurs 
de prestations familiales. 

 

  

 Ces organismes contrôlent 
les déclarations des allocataires ou 
des demandeurs, notamment en ce 
qui concerne leur situation de 
famille, les enfants et personnes à 
charge, leurs ressources, le montant 
de leur loyer et leurs conditions de 
logement. Ils peuvent contrôler les 
déclarations des bailleurs, afin de 
vérifier notamment l'existence ou 
l'occupation du logement pour lequel 
l'allocation mentionnée à l'article 
L. 542-1 est perçue. 

 

  

 Pour l'exercice de leur 
contrôle, les organismes débiteurs de 
prestations familiales peuvent 
demander toutes les informations 
nécessaires aux administrations 
publiques, notamment les 
administrations financières, et aux 
organismes de sécurité sociale, de 
retraite complémentaire et 
d'indemnisation du chômage, qui 
sont tenus de les leur communiquer. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 a) Au cinquième alinéa, après 
le mot : « chômage » sont insérés les 
mots : « aux entreprises délivrant l’eau, 
l’électricité, le gaz et fournissant 
l’accès au réseau des 
télécommunications » 

 

 

  b) Après le même alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

 

  « Cette disposition est 
également ouverte au conseil 
départemental lorsque celui-ci agit 
dans le cadre de sa mission d’action 
sociale. » 

 

 Les informations 
demandées aux allocataires, aux 
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demandeurs, aux bailleurs, aux 
administrations et aux organismes ci-
dessus mentionnés doivent être 
limitées aux données strictement 
nécessaires à l'attribution des 
prestations familiales. 

 

 Un décret fixe les modalités 
d'information des allocataires, des 
demandeurs et des bailleurs dont les 
déclarations font l'objet d'un contrôle 
défini dans le présent article. 

 

  

 Les personnels des 
organismes débiteurs sont tenus au 
secret quant aux informations qui 
leur sont communiquées. 

 

  

 Le versement des 
prestations peut être suspendu si 
l'allocataire refuse de se soumettre 
aux contrôles prévus par le présent 
article. 

  

   

 Art. L. 114-14. – Les 
échanges d'informations entre les 
agents des administrations fiscales, 
d'une part, et les agents des 
administrations chargées de 
l'application de la législation sociale 
et du travail et des organismes de 
protection sociale, d'autre part, sont 
effectués conformément aux 
dispositions prévues par le livre des 
procédures fiscales, et notamment 
ses articles L. 97 à L. 99 et L. 152 à 
L. 162 B. 

 

 
 
 
 
 3° À l’article L. 114-14, après 
le mot : « sociale », sont insérés les 
mots et la phrase : « et des comités 
opérationnels départementaux anti-
fraude. Cette disposition est également 
ouverte au conseil départemental 
lorsque celui-ci agit dans le cadre de sa 
mission d’action sociale ». 

 

 Art. L. 114-16-1. – Les 
agents de l'Etat ou des organismes de 
protection sociale, mentionnés à 
l'article L. 114-16-3, sont habilités à 
s'échanger tous renseignements et 
tous documents utiles à 
l'accomplissement des missions de 
recherche et de constatation des 
fraudes en matière sociale énumérées 
à l'article L. 114-16-2, ainsi qu'au 
recouvrement des cotisations et 
contributions dues et des prestations 
sociales versées indûment. 

 

 4° Au premier alinéa de 
l’article 114-16-1, après la première 
occurrence du mot : « sociale », sont 
insérés les mots et la phrase : « ou des 
composantes des comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Cette 
disposition est également ouverte au 
conseil départemental lorsque celui-ci 
agit dans le cadre de sa mission 
d’action sociale. » 

 1° Au premier alinéa de 
l’article L.114-16-1, après le mot : 
« État » sont insérés les mots : « , des 
collectivités territoriales » ; 
AMDT COM 5  
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 Les agents des services 
préfectoraux désignés par arrêté 
préfectoral sont habilités à 
transmettre aux agents mentionnés à 
l'article L. 114-16-3 tous 
renseignements et tous documents 
utiles à l'accomplissement par ceux-
ci de leur mission de recherche et de 
constatation des fraudes en matière 
sociale visées à l'article L. 114-16-2, 
ainsi qu'au recouvrement des 
cotisations et contributions dues et 
des prestations sociales versées 
indûment. 

  

 Sans préjudice des facultés 
d'échange d'informations dont ils 
disposent avec les agents des 
autorités administratives 
mentionnées à l'article 1er de 
l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 
décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les 
usagers et les autorités 
administratives et entre les autorités 
administratives, les agents des 
services mentionnés à l'article 
L. 811-2 du code de la sécurité 
intérieure ou des services désignés 
par le décret en Conseil d'Etat prévu 
à l'article L. 811-4 du même code 
sont habilités à transmettre aux 
agents mentionnés à l'article 
L. 114-16-3 du présent code les 
informations strictement utiles à 
l'accomplissement de leurs missions, 
lorsque la transmission de ces 
informations participe directement à 
la poursuite de l'une des finalités 
prévues à l'article L. 811-3 du code 
de la sécurité intérieure. 

 

  

 Art. L. 114-16-3. – Les 
agents mentionnés au premier alinéa 
de l'article L. 114-16-1 sont les 
suivants : 

 

  

 1° Les agents mentionnés à 
l'article L. 8271-1-2 du code du 
travail ; 

 

  

 2° Les agents des 
administrations centrales de l'Etat 
chargés de la lutte contre la fraude 
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aux finances publiques désignés par 
le directeur ou le directeur général de 
chaque administration à cet effet ; 

 

 3° Les agents de direction 
des organismes chargés de la gestion 
d'un régime obligatoire de sécurité 
sociale ; les agents chargés du 
contrôle mentionnés aux articles 
L. 114-10, L. 243-7 et L. 611-16 du 
présent code et aux articles L. 724-7 
et L. 724-8 du code rural et de la 
pêche maritime ; 

 

  

 4° Les agents des 
organismes nationaux mentionnés au 
titre II du livre II du présent code 
désignés par le directeur ou le 
directeur général de chaque 
organisme à cet effet ; les agents de 
la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole désignés par son 
directeur à cet effet ; les agents de la 
Caisse nationale du régime social des 
indépendants désignés par son 
directeur à cet effet ; 

 

  

 5° Les agents de l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail désignés par son 
directeur général à cet effet ; 

 

  

 6° Les agents de 
l'organisme mentionné à l'article 
L. 5427-1 du même code désignés 
par son directeur général à cet effet 
et les agents agissant en application 
de l'article L. 3253-14 du même code 
désignés par le directeur de 
l'institution prévue au premier alinéa 
du même article à cet effet. 

 

 5° L’article L. 114-16-3 est 
complété par un 7° ainsi rédigé : 

 2° L’article L. 114-16-3 est 
complété par un 7° ainsi rédigé : 
 
 

  « 7° Les comités 
opérationnels départementaux anti-
fraude. Cette disposition est également 
ouverte au conseil départemental 
lorsque celui-ci agit dans le cadre de sa 
mission d’action sociale ». 

 

  « 7° Les agents mentionnés à 
l’article L. 133-2 du code de l’action 
sociale et des familles. » ; 
AMDT COM 5  

 Art. L. 114-19. – Le droit de 
communication permet d'obtenir, 
sans que s'y oppose le secret 
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professionnel, les documents et 
informations nécessaires : 

 

 1° Aux agents des 
organismes chargés de la gestion 
d'un régime obligatoire de sécurité 
sociale pour contrôler la sincérité et 
l'exactitude des déclarations 
souscrites ou l'authenticité des pièces 
produites en vue de l'attribution et du 
paiement des prestations servies par 
lesdits organismes ; 

 

  

 2° Aux agents chargés du 
contrôle mentionnés aux articles 
L. 243-7 du présent code et L. 724-7 
du code rural et de la pêche maritime 
pour accomplir leurs missions de 
contrôle définies aux mêmes articles 
et leur mission de lutte contre le 
travail dissimulé définie à l'article 
L. 324-12 du code du travail (1) ; 

 

  

 3° Aux agents de contrôle 
des organismes de sécurité sociale 
pour recouvrer les prestations 
versées indûment à des tiers. 

 

 6° Après le quatrième alinéa 
de l’article L. 114-19, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 3° Après le 3° de l’article 
L. 114-19, il est ajouté un 4° ainsi 
rédigé : 
 
 

   « 4° Les membres des 
comités opérationnels départementaux 
anti-fraude. Cette disposition est 
également ouverte au conseil 
départemental lorsque celui-ci agit dans 
le cadre de sa mission d’action 
sociale. » 
 

  « 4° Aux agents chargés du 
contrôle mentionnés à l’article L. 133-2 
du code de l’action sociale et des 
familles. » 
AMDT COM 5  

 Le droit prévu au premier 
alinéa peut porter sur des 
informations relatives à des 
personnes non identifiées, dans des 
conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat pris après avis de la 
Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. 

 

  

 Le droit prévu au premier 
alinéa s'exerce quel que soit le 
support utilisé pour la conservation 
des documents et peut 
s'accompagner de la prise immédiate 
d'extraits et de copies. 
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Les documents et 
informations sont communiqués à 
titre gratuit dans les trente jours qui 
suivent la réception de la demande. 

Le refus de déférer à une 
demande relevant du présent article 
est puni d'une amende de 1 500 € par 
cotisant, assuré ou allocataire 
concerné, sans que le total de 
l'amende puisse être supérieur à 10 
000 €. 

Ce délit peut faire l'objet de 
la procédure simplifiée de 
l'ordonnance pénale prévue aux 
articles 495 à 495-6 du code de 
procédure pénale.

Cf. infra 

Article 10 Article 10 
Code de commerce 

Art. L. 128-2. – Les 
greffiers des tribunaux de commerce 
et les greffiers des tribunaux civils 
statuant en matière commerciale 
bénéficient d'un accès permanent au 
fichier mentionné à l'article L. 128-1. 

Peuvent être destinataires, 
au sens du II de l'article 3 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, 
sur simple demande et sans frais, des 
informations et des données à 
caractère personnel enregistrées dans 
le fichier prévu au même article 
L. 128-1 : 

1° Les magistrats et les 
personnels des juridictions de l'ordre 
judiciaire, pour les besoins de 
l'exercice de leurs missions ; 

2° Les personnels des 
services du ministère de la justice, 
pour les besoins de l'exercice de 
leurs missions ; 
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 3° Les représentants de 
l'administration et d'organismes 
définis par décret en Conseil d'Etat, 
dans le cadre de leur mission de lutte 
contre les fraudes ; 

 

  

 4° Les personnels des 
chambres de métiers et de l'artisanat 
départementales et de région et les 
personnels des chambres de métiers 
d'Alsace et de Moselle, dans le cadre 
de leurs missions respectives de 
tenue du répertoire des métiers et du 
registre des entreprises, désignés 
selon des modalités définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
 
 Art. L. 262-15. – 
L'instruction administrative de la 
demande est effectuée à titre gratuit, 
dans des conditions déterminées par 
décret, par les services du 
département ou l'organisme chargé 
du service du revenu de solidarité 
active. Peuvent également procéder à 
cette instruction le centre communal 
ou intercommunal d'action sociale du 
lieu de résidence du demandeur 
lorsqu'il a décidé d'exercer cette 
compétence ou, par délégation du 
président du conseil départemental 
dans des conditions définies par 
convention, des associations ou des 
organismes à but non lucratif. 
 
 Le décret mentionné au 
premier alinéa prévoit les modalités 
selon lesquelles l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail peut concourir à cette 
instruction. 
 

 I. – Après le 4° de l’article 
L. 128-2 du code de commerce, il est 
inséré un 5° ainsi rédigé : 
 
 « 5° Les membres des comités 
opérationnels départementaux anti-
fraude. » 

 I.— Le code de l’action 
sociale et des familles est ainsi 
modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1° L’article L. 262-15 est 
complété par sept alinéas ainsi 
rédigés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  « Ces organismes peuvent 
recueillir les informations nécessaires à 
l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au calcul et au maintien 
du droit auprès : 
 
«1° Des organismes de recouvrement ; 
 
«2° Des organismes chargés de la 
gestion d’un régime obligatoire de 
base,  d’un régime complémentaire ; 
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«3° Des administrations centrales de 
l’État ; 
 
«4° Du gestionnaire du régime 
d’assurance-chômage ; 
 
«5° Des collectivités territoriales. 
 
« Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application du présent 
article. » ; 
 

 Art. L. 262-36. – Le 
bénéficiaire du revenu de solidarité 
active ayant fait l'objet de 
l'orientation mentionnée au 2° de 
l'article L. 262-29 conclut avec le 
département, représenté par le 
président du conseil départemental, 
sous un délai de deux mois après 
cette orientation, un contrat 
librement débattu énumérant leurs 
engagements réciproques en matière 
d'insertion sociale ou 
professionnelle. 
 
 Le département peut, par 
convention, confier la conclusion du 
contrat prévu au présent article ainsi 
que les missions d'insertion qui en 
découlent à une autre collectivité 
territoriale, à un groupement de 
collectivités territoriales ou à l'un des 
organismes mentionnés à l'article 
L. 262-15. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Au second alinéa de 
l’article L. 262-36, les mots : 
« mentionnés à » sont remplacés par 
les mots : « mentionnés au premier 
alinéa de ». 

  AMDT COM 12 rectifié 
 

   

Code de l'action sociale 
et des familles 

 

  

 Art. L. 262-40. – Pour 
l'exercice de leurs compétences, le 
président du conseil départemental et 
les organismes chargés de 
l'instruction et du service du revenu 
de solidarité active demandent toutes 
les informations nécessaires à 
l'identification de la situation du 
foyer : 
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 1° Aux administrations 
publiques, et notamment aux 
administrations financières ; 

 

  

 2° Aux collectivités 
territoriales ; 

 

  

 3° Aux organismes de 
sécurité sociale, de retraite 
complémentaire et d'indemnisation 
du chômage ainsi qu'aux organismes 
publics ou privés concourant aux 
dispositifs d'insertion ou versant des 
rémunérations au titre de l'aide à 
l'emploi. 

 

  

 Les informations 
demandées, que ces administrations, 
collectivités et organismes sont tenus 
de communiquer, doivent être 
limitées aux données nécessaires à 
l'instruction du droit au revenu de 
solidarité active, à sa liquidation et à 
son contrôle ainsi qu'à la conduite 
des actions d'insertion. 

 

  

 Les informations recueillies 
peuvent être échangées, pour 
l'exercice de leurs compétences, 
entre le président du conseil 
départemental et les organismes 
chargés de l'instruction et du service 
du revenu de solidarité active et 
communiquées aux membres de 
l'équipe pluridisciplinaire 
mentionnée à l'article L. 262-39. 

 

  

 Les personnels des 
organismes cités à l'alinéa précédent 
ne peuvent communiquer les 
informations recueillies dans 
l'exercice de leur mission de contrôle 
qu'au président du conseil 
départemental et, le cas échéant, par 
son intermédiaire, aux membres de 
l'équipe pluridisciplinaire. 

 

  

 Les organismes chargés de 
son versement réalisent les contrôles 
relatifs au revenu de solidarité active 
selon les règles, procédures et 
moyens d'investigation applicables 
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aux prestations de sécurité sociale. 

Les organismes payeurs 
mentionnés à l'article L. 262-16 
procèdent chaque mois à la 
confrontation de leurs données avec 
celles dont disposent les organismes 
d'indemnisation du chômage, à partir 
des déclarations mensuelles d'emploi 
et des rémunérations transmises à ces 
derniers par les employeurs. Ils 
transmettent chaque mois au 
président du conseil départemental la 
liste nominative des allocataires dont 
la situation a été modifiée à la suite 
de ces échanges de données. 

Les organismes chargés du 
service du revenu de solidarité active 
transmettent chaque mois au 
président du conseil départemental la 
liste de l'ensemble des allocataires 
ayant fait l'objet d'un contrôle, en 
détaillant la nature du contrôle et son 
issue.

II. – L’article L. 262-40 du 
code de l’action sociale et des familles 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

II.— Le présent article entre 
en vigueur le 1er janvier 2020. 

« Les mesures ci-dessus 
présentent un caractère transitoire dans 
l’attente de la mise en place, dans les 
trois ans, d’un système d’information 
global, accessible à l’ensemble des 
institutions et partenaires de la lutte 
contre la fraude sociale. »

Article 11 Article 11 

L’article L. 243-7-4 du code 
de la sécurité sociale est ainsi modifié :

Après l’article L. 114-10-3 du 
code de la sécurité sociale, il est inséré 
un article L. 114-10-4 ainsi rédigé : 

Code de la sécurité sociale

Art. L. 243-7-4. – Dès lors 
qu'un procès-verbal de travail illégal 
a été établi et que la situation et le 
comportement de l'entreprise ou de 
ses dirigeants mettent en péril le 
recouvrement des cotisations 
dissimulées, l'inspecteur du 
recouvrement peut dresser un 
procès-verbal de flagrance sociale 

1° Le premier alinéa est ainsi 
modifié : 

a) Après le mot : « procès-
verbal » sont insérés les mots : « de 
fraude sociale ou » ; 

b) Les mots : « et que la
situation et le comportement de 
l'entreprise ou de ses dirigeants mettent 
en péril le recouvrement des cotisations 
dissimulées » sont supprimés ; 

 « Art L. 114-10-4.— I .— 
Dans le cadre des contrôles mentionnés 
à l’article L. 114-10 du présent code, en 
cas de circonstances susceptibles de 
mettre en péril le recouvrement de 
l’indu ou de la fraude constatés, les 
agents mentionnés à l’article L. 114-
16-3 peuvent dresser un procès-verbal 
de flagrance sociale comportant 
l’évaluation du montant de l’indu ou de 
la fraude. 
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comportant l'évaluation du montant 
des cotisations dissimulées. 

 

 

 
 c) Sont ajoutés les mots : « ou 
des prestations indues ». 

 
 Ce procès-verbal est signé 
par l'inspecteur et par le responsable 
de l'entreprise. En cas de refus de 
signer, mention en est faite au 
procès-verbal. 

 

 2° À la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « et par le 
responsable de l’entreprise » sont 
remplacés par les mots : « et par le ou 
les personnes soupçonnées de fraude ». 

 

  « Ce procès-verbal est signé 
par l’agent de contrôle et par la 
personne en cause. En cas de refus de 
signer, mention en est faite au procès-
verbal. 

 L'original du procès-verbal 
est conservé par l'organisme chargé 
du recouvrement et une copie est 
notifiée au contrevenant. 

 

   « L’original du procès-verbal 
est conservé par la structure à l’origine 
du contrôle et copie est notifiée à la 
personne en cause. 

 Au vu du procès-verbal de 
travail illégal et du procès-verbal de 
flagrance sociale, le directeur de 
l'organisme de recouvrement peut 
solliciter du juge de l'exécution 
l'autorisation de pratiquer sur les 
biens du débiteur l'une ou plusieurs 
mesures conservatoires mentionnées 
aux articles 74 à 79 de la loi n° 91-
650 du 9 juillet 1991 portant réforme 
des procédures civiles d'exécution. 

 3° Au dernier alinéa, après le 
mot : « illégal », sont insérés les mots : 
« ou de fraude sociale ». 

  « II.— La notification du 
procès-verbal de flagrance sociale 
permet de procéder à une ou plusieurs 
mesures conservatoires mentionnées 
aux articles L. 521-1 à L. 533-1 du 
code des procédures civiles d’exécution 
à hauteur d’un montant qui ne peut 
excéder le montant de l’indu ou de la 
fraude constaté. » 
AMDT COM 13 
 

 

Article 12 
 

Article 12 

 Art. L. 161-31. – I.– Les 
organismes d’assurance maladie 
délivrent une carte électronique 
individuelle inter-régimes à tout 
bénéficiaire de l’assurance maladie 
qui comporte une photographie de 
celui-ci. 

………………………………………………….. 

 II. Cette carte électronique 
comporte un volet d'urgence destiné 
à recevoir les informations 
nécessaires aux interventions 
urgentes. Les professionnels de santé 
peuvent porter sur le volet, avec le 
consentement exprès du titulaire de 
la carte, les informations nécessaires 
aux interventions urgentes ainsi que 
la mention : " A été informé de la 
législation relative au don d'organes 
". Un décret en Conseil d'Etat, pris 
après avis du Conseil national de 
l'ordre des médecins et de la 

 I. – Au premier alinéa du I, à 
la première phrase du II et à la 
première phrase du V de l’article 
L. 161-31 du code de la sécurité 
sociale, le mot : « électronique » est 
remplacé par le mot : « biométrique » ; 

Supprimé 
 
AMDT COM 14 
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Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, fixe les 
conditions d'application de cette 
mesure ainsi que les conditions 
d'accès aux différentes informations 
figurant dans ce volet d'urgence. 
……………………………………. 
 V.-Le pharmacien qui 
délivre à un assuré social porteur de 
la carte électronique individuelle 
interrégimes ou à un de ses ayants 
droit une spécialité pharmaceutique 
remboursable par les régimes de 
l'assurance maladie lui communique, 
pour information, la charge que la 
spécialité représente pour ces 
régimes. Un décret précise les 
conditions de cette obligation de 
communication. 

  II. – Tout assuré social doit, à 
son initiative et sous sa diligence, dans 
un délai de neuf mois suivant la 
publication de la présente loi, échanger 
sa carte d’assuré social antérieurement 
détenue contre une carte biométrique 
répondant aux conditions de l’article 
L. 161-31 du code de la sécurité 
sociale dans sa rédaction résultant de la 
présente loi. Au-delà de ce délai, ses 
droits sont suspendus jusqu’à 
établissement d’une carte biométrique 
répondant aux conditions précitées. 
 

 

  III. – Dans les six mois 
suivants la publication de la présente 
loi, il ne peut plus être délivré qu’une 
carte d’assuré social biométrique 
répondant aux conditions de l’article 
L. 161-31 du code de la sécurité 
sociale dans sa rédaction résultant de la 
présente loi. 
 

 

  IV. – Le décret en Conseil 
d’État mentionné au I de l’article 
L. 161-31 du code de la sécurité 
sociale détermine les conditions 
d’entrée en vigueur du présent article 
et intervient au plus tard dans le mois 
suivant la publication de la présente 
loi. 
 

 

  V. – Les organismes 
d’assurance maladie procèdent à une 
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communication appropriée auprès des 
assurés sociaux sur l’application du 
présent article. 

 

Article 13 
 

Article 13 

  Le code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

 

 Alinéa sans modification 

Cf. article 10  1° Au cinquième alinéa de 
l’article L. 262-40, après le mot : 
« communiquer », sont insérés les 
mots : « sous 15 jours, par courrier, ». 

 

 1° Au cinquième alinéa de 
l’article L. 262-40, après le mot : 
« communiquer », sont insérés les mots 
: «, dans un délai de quinze jours 
suivant la réception de la demande, » ; 
AMDT COM 15 
 

  2° Après l’article L. 260-40, 
sont insérés deux articles L. 260-40-1 
et L. 260-40-2 ainsi rédigés : 

 

 

  « Art. L. 260-40-1. – Dans le 
cadre de sa mission d’action sociale, le 
président du conseil départemental 
peut décider de la création d’une 
cellule de contrôle du revenu de 
solidarité active, composée de 
contrôleurs ainsi que le prévoit l’article 
L. 133-2. Les missions de ces 
contrôleurs figurent aux articles 
L. 133-2, L. 262-40 et L. 262-41. 

 

 

  « Art. L. 262-40-2. – Le 
président du conseil départemental 
confie à des agents chargés du 
contrôle, assermentés et agréés dans 
des conditions définies par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale, 
le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes 
administratives concernant l’attribution 
du revenu de solidarité active. Ces 
agents ont qualité pour dresser des 
procès-verbaux faisant foi jusqu’à 
preuve du contraire. » 
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Code de l'action sociale et des 
familles 

 

 3° L’article L. 133-2 est ainsi 
modifié : 

 2° L’article L. 133-2 est ainsi 
modifié : 
 
 a) Au début, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 
 
« Dans le cadre de sa mission d’action 
sociale, le président du conseil 
départemental peut décider de la 
création d’une cellule de contrôle. » ; 
 

   

 Art. L. 133-2. – Les agents 
départementaux habilités par le 
président du conseil départemental 
ont compétence pour contrôler le 
respect, par les bénéficiaires et les 
institutions intéressées, des règles 
applicables aux formes d'aide sociale 
relevant de la compétence du 
département. 

 

 a) Au premier alinéa, après le 
mot : « départementaux », sont insérés 
les mots : « assermentés devant le 
tribunal de grande instance ». 

 
 b) Au premier alinéa, après le 
mot : « départemental », sont insérés 
les mots : « ,assermentés et agréés dans 
des conditions définies par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale, »  
 
 c)  Le même premier alinéa 
est complété par une phrase ainsi 
rédigée  
 
  « Lorsqu’ils sont assermentés 
et agréés, ils disposent, pour les 
prestations relevant de la compétence 
du département, des mêmes 
prérogatives que les agents chargés du 
contrôle mentionnés à l’article 
L. 114-10 du code de la sécurité 
sociale. »: 
AMDT COM 15 
 

  b) Après ce même alinéa, sont 
insérés huit alinéas ainsi rédigés : 

 

 

  « Ces contrôleurs ont les 
missions suivantes : 

 

 

  « - étudier, en collaboration 
avec les services instructeurs, la 
situation personnelle et les droits des 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active en fonction des cibles de 
contrôle déterminées et des situations 
signalées en interne et par les 
partenaires externes ; 

 

 

  « - saisir, dans le cadre du 
droit de communication dévolu au 
département, les administrations et 
organismes concernés afin de collecter 
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les données nécessaires à la 
vérification de la situation des 
allocataires ; 

« - participer à la mise en 
œuvre des traitements automatisés et 
interconnectés de données, à intervenir 
avec les administrations et organismes 
concernés dont les caisses d’allocations 
familiales, la mutuelle sociale agricole, 
Pôle emploi, l’Union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales, les services de 
l’État, permettant la collecte des 
données nécessaires à la vérification de 
la situation personnelle des allocataires 
et accéder auxdits traitements en tant 
que de besoin dans le strict cadre des 
missions qui lui sont imparties ; 

« - réaliser des contrôles sur 
pièces et sur place nécessaires à la 
vérification de la sincérité et de la 
conformité des déclarations effectuées 
par les allocataires, et rédiger les 
rapports afférents ; 

« - réaliser les rapports 
d’investigations de synthèse pour 
traiter efficacement les cas de fraude 
avérés ; 

« - communiquer les 
informations et éléments de preuve 
recueillis aux organismes payeurs et 
aux autorités compétentes pour 
coordonner les décisions à prendre et 
les actions à engager ; 

« - ces contrôleurs ont les 
mêmes moyens que ceux dévolus aux 
organismes de sécurité sociale et aux 
organismes payeurs ». 

Sans préjudice des 
dispositions figurant à la section 4 du 
chapitre III du titre Ier du livre III et 
aux articles L. 322-6, L. 322-8, 
L. 331-1, L. 331-3 à L. 331-6, 
L. 331-8 et L. 331-9, ces mêmes 
agents exercent un pouvoir de 
contrôle technique sur les institutions 
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qui relèvent d'une autorisation de 
création délivrée par le président du 
conseil départemental. 

 

 Le règlement départemental 
arrête les modalités de ce contrôle. 

 

  

 Art. L. 262-37. –  Sauf 
décision prise au regard de la 
situation particulière du bénéficiaire, 
le versement du revenu de solidarité 
active est suspendu, en tout ou 
partie, par le président du conseil 
départemental : 
 
 1° Lorsque, du fait du 
bénéficiaire et sans motif légitime, le 
projet personnalisé d'accès à l'emploi 
ou l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ne 
sont pas établis dans les délais 
prévus ou ne sont pas renouvelés ; 
 
 2° Lorsque, sans motif 
légitime, les dispositions du projet 
personnalisé d'accès à l'emploi ou les 
stipulations de l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-35 et 
L. 262-36 ne sont pas respectées par 
le bénéficiaire ; 
 
 3° Lorsque le bénéficiaire 
du revenu de solidarité active, 
accompagné par l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du 
code du travail, a été radié de la liste 
mentionnée à l'article L. 5411-1 du 
même code ; 

 

 4° L’article L. 262-37 est ainsi 
modifié : 

 

 4° Ou lorsque le 
bénéficiaire refuse de se soumettre 
aux contrôles prévus par le présent 
chapitre. 

 

 a) Le 4° est abrogé. 

 

 

 Cette suspension ne peut 
intervenir sans que le bénéficiaire, 
assisté à sa demande par une 
personne de son choix, ait été mis en 
mesure de faire connaître ses 
observations aux équipes 
pluridisciplinaires mentionnées à 
l'article L. 262-39 dans un délai qui 

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 
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ne peut excéder un mois. 
 
 Lorsque, à la suite d'une 
suspension de l'allocation, 
l'organisme payeur procède à une 
reprise de son versement et, le cas 
échéant, à des régularisations 
relatives à la période de suspension, 
il en informe le président du conseil 
départemental en précisant le nom de 
l'allocataire concerné et en 
explicitant le motif de la reprise du 
versement de l'allocation. 
 
 Lorsqu'il y a eu suspension 
de l'allocation au titre du présent 
article, son versement est repris par 
l'organisme payeur sur décision du 
président du conseil départemental à 
compter de la date de conclusion de 
l'un des contrats mentionnés aux 
articles L. 262-35 et L. 262-36 ou du 
projet personnalisé d'accès à 
l'emploi. 

  « En cas de refus de contrôle 
par l’allocataire ou de non-coopération 
de l’allocataire lors d’un contrôle, 
notamment de non-présentation des 
pièces demandées, la procédure de 
passage en équipe pluridisciplinaire 
n’est pas applicable. De ce fait, la 
suspension du revenu de solidarité 
active est donc prononcée 
immédiatement par le président du 
conseil départemental pour une durée 
fixée par décret. L’allocataire est 
informé par courrier de cette décision. 
La suspension est interrompue selon 
les modalités fixées ci-dessus lorsque 
l’allocataire répond aux sollicitations 
des contrôleurs de façon 
satisfaisante. » 

 

 

Article 14 
 

Article 14 

 Art. L. 262-14. – La 
demande de revenu de solidarité 
active est déposée, au choix du 
demandeur, auprès d'organismes 
désignés par décret. 

 

 L’article L. 262-14 du code de 
l’action sociale et des familles est 
complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

Le code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

 

  « Il fournit lors de sa demande 
une déclaration sur l’honneur relative 
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au patrimoine immobilier et financier 
et aux comptes bancaires détenus par 
lui et son conjoint en France et à 
l’étranger. 

 

  « Il convient d’utiliser les 
capitaux placés avant de faire appel à 
la solidarité nationale. » 

 

 Art. L. 262-3. - Le montant 
forfaitaire mentionné à l'article L. 
262-2 est fixé par décret. Il est 
revalorisé le 1er avril de chaque 
année par application du coefficient 
mentionné à l'article L. 161-25 du 
code de la sécurité sociale. 
 
L'ensemble des ressources du foyer, 
y compris celles qui sont 
mentionnées à l'article L. 132-1, est 
pris en compte pour le calcul du 
revenu de solidarité active, dans des 
conditions fixées par un décret en 
Conseil d'Etat qui détermine 
notamment : 
 
1° Les ressources ayant le caractère 
de revenus professionnels ou qui en 
tiennent lieu ; 

 1° Après le 1° de l’article 
L. 262-3, il est inséré un 1° bis ainsi 
rédigé : 

………………………………………………..  « 1° bis Les revenus tirés de 
l’épargne et du patrimoine immobilier 
détenus en France ou à l’étranger par le 
foyer ; » 

 
  Art. L. 262-41. - Lorsqu'il 
est constaté par le président du 
conseil départemental ou les 
organismes chargés de l'instruction 
des demandes ou du versement du 
revenu de solidarité active, à 
l'occasion de l'instruction d'une 
demande ou lors d'un contrôle, une 
disproportion marquée entre, d'une 
part, le train de vie du foyer et, 
d'autre part, les ressources qu'il 
déclare, une évaluation forfaitaire 
des éléments de train de vie, hors 
patrimoine professionnel dans la 
limite d'un plafond fixé par décret, 
est effectuée. Cette évaluation 
forfaitaire est prise en compte pour 
la détermination du droit au revenu 
de solidarité active. 
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Les éléments de train de vie à 
prendre en compte, qui comprennent 
notamment le patrimoine mobilier ou 
immobilier, hors patrimoine 
professionnel dans la limite d'un 
plafond fixé par décret, sont ceux 
dont le foyer a disposé au cours de la 
période correspondant à la 
déclaration de ses ressources, en 
quelque lieu que ce soit, en France 
ou à l'étranger, et à quelque titre que 
ce soit. 

 

2° Au second alinéa de l’article 
L. 262-41, après les mots « mobilier ou 
immobilier, », sont insérés les mots : 
« détenu en France ou à l’étranger, ». 
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Article 15 

 

Article 15 

Supprimé 
Cf. article 9  Après le 3° de l’article 

L. 114-19 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
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  « 4° Aux agents chargés du 
contrôle au sein des conseils 
départementaux. » 

 

 

Article 16 
 

Article 16 

 
  Le code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 
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  1° L’article L. 114-13 est 
rétabli dans la rédaction suivante : 

 

 

  « Art. L. 114-13. – Est 
passible d’une amende dont le montant 
est de deux fois la valeur de la fraude 
considérée quiconque se rend coupable 
de fraude ou de fausse déclaration pour 
obtenir, ou faire obtenir ou tenter de 
faire obtenir, des prestations ou des 
allocations de toute nature, liquidées et 
versées par les organismes de 
protection sociale, qui ne sont pas 
dues, sans préjudice des peines 
résultant de l’application d’autres lois, 
le cas échéant. L’amende peut aller 
jusqu’à cinq fois la valeur de la fraude 
lorsque celle-ci est commise en bande 
organisée. En cas de condamnation de 
l’allocataire à une sanction pénale due 
à un enrichissement personnel, 
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l’amende est majorée de 50 %. 

 

Code de la sécurité sociale   

 Art. L. 114-17. – I.–Peuvent 
faire l'objet d'une pénalité prononcée 
par le directeur de l'organisme 
chargé de la gestion des prestations 
familiales ou des prestations 
d'assurance vieillesse, au titre de 
toute prestation servie par 
l'organisme concerné : 

 

  

 1° L'inexactitude ou le 
caractère incomplet des déclarations 
faites pour le service des 
prestations ; 

 

  

 2° L'absence de déclaration 
d'un changement dans la situation 
justifiant le service des prestations ; 

 

  

 3° L'exercice d'un travail 
dissimulé, constaté dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 114-15, par le bénéficiaire de 
prestations versées sous conditions 
de ressources ou de cessation 
d'activité ; 

 

  

 4° Les agissements visant à 
obtenir ou à tenter de faire obtenir le 
versement indu de prestations servies 
par un organisme mentionné au 
premier alinéa, même sans en être le 
bénéficiaire ; 

 

  

 5° Les actions ou omissions 
ayant pour objet de faire obstacle ou 
de se soustraire aux opérations de 
contrôle exercées, en application de 
l'article L. 114-10 du présent code et 
de l'article L. 724-7 du code rural et 
de la pêche maritime, par les agents 
mentionnés au présent article, visant 
à refuser l'accès à une information 
formellement sollicitée, à ne pas 
répondre ou à apporter une réponse 
fausse, incomplète ou abusivement 
tardive à toute demande de pièce 
justificative, d'information, d'accès à 
une information, ou à une 
convocation, émanant des 
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organismes chargés de la gestion des 
prestations familiales et des 
prestations d'assurance vieillesse, dès 
lors que la demande est nécessaire à 
l'exercice du contrôle ou de 
l'enquête. 

 

  2° Le septième alinéa de 
l’article L. 114-17 est ainsi modifié : 
 

 Le septième alinéa du I de 
l’article L. 114-1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 
AMDT COM 17 

 Le montant de la pénalité 
est fixé en fonction de la gravité des 
faits, dans la limite de deux fois le 
plafond mensuel de la sécurité 
sociale. Tout fait ayant donné lieu à 
une sanction devenue définitive en 
application du présent article peut 
constituer le premier terme de 
récidive d'un nouveau manquement 
sanctionné par le présent article. 
Cette limite est doublée en cas de 
récidive dans un délai fixé par voie 
réglementaire. Le directeur de 
l'organisme concerné notifie le 
montant envisagé de la pénalité et les 
faits reprochés à la personne en 
cause, afin qu'elle puisse présenter 
ses observations écrites ou orales 
dans un délai d'un mois. A l'issue de 
ce délai, le directeur de l'organisme 
prononce, le cas échéant, la pénalité 
et la notifie à l'intéressé en lui 
indiquant le délai dans lequel il doit 
s'en acquitter ou les modalités selon 
lesquelles elle sera récupérée sur les 
prestations à venir. 

 

 
 a) À la première phrase, le 
mot : « deux » est remplacé par le 
mot : « quatre ».  
 
 
 
 
 
 b) À la troisième phrase, le 
mot : « doublée » est remplacé par le 
mot : « triplée ». 

 
 a) Sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Sans modification 

 La personne concernée peut 
former, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, un recours gracieux 
contre cette décision auprès du 
directeur. Ce dernier statue après 
avis d'une commission composée et 
constituée au sein du conseil 
d'administration de l'organisme. 
Cette commission apprécie la 
responsabilité de la personne 
concernée dans la réalisation des 
faits reprochés. Si elle l'estime 
établie, elle propose le prononcé 
d'une pénalité dont elle évalue le 
montant. L'avis de la commission est 
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adressé simultanément au directeur 
de l'organisme et à l'intéressé. 

 

 La mesure prononcée est 
motivée et peut être contestée devant 
le tribunal des affaires de sécurité 
sociale. La pénalité ne peut pas être 
prononcée s'il a été fait application, 
pour les mêmes faits, des articles 
L. 262-52 ou L. 262-53 du code de 
l'action sociale et des familles. 

 

  

 En l'absence de paiement 
dans le délai prévu par la notification 
de la pénalité, le directeur de 
l'organisme envoie une mise en 
demeure à l'intéressé de payer dans 
le délai d'un mois. Le directeur de 
l'organisme, lorsque la mise en 
demeure est restée sans effet, peut 
délivrer une contrainte qui, à défaut 
d'opposition du débiteur devant le 
tribunal des affaires de sécurité 
sociale, comporte tous les effets d'un 
jugement et confère notamment le 
bénéfice de l'hypothèque judiciaire. 
Une majoration de 10 % est 
applicable aux pénalités qui n'ont pas 
été réglées aux dates d'exigibilité 
mentionnées sur la mise en demeure. 

 

  

 La pénalité peut être 
recouvrée par retenues sur les 
prestations à venir. Il est fait 
application, pour les retenues sur les 
prestations versées par les 
organismes débiteurs de prestations 
familiales, des articles L. 553-2, 
L. 835-3 et L. 845-3 du présent code, 
de l'article L. 262-46 du code de 
l'action sociale et des familles et de 
l'article L. 351-11 du code de la 
construction et de l'habitation et, 
pour les retenues sur les prestations 
versées par les organismes 
d'assurance vieillesse, des articles 
L. 355-2 et L. 815-10 du présent 
code. 

 

  

 Les faits pouvant donner 
lieu au prononcé d'une pénalité se 
prescrivent selon les règles définies à 
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l'article 2224 du code civil. L'action 
en recouvrement de la pénalité se 
prescrit par deux ans à compter de la 
date d'envoi de la notification de la 
pénalité par le directeur de 
l'organisme concerné. 

Les modalités d'application 
du présent I sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

II.-Lorsque l'intention de 
frauder est établie, le montant de la 
pénalité ne peut être inférieur à un 
trentième du plafond mensuel de la 
sécurité sociale. En outre, la limite 
du montant de la pénalité prévue au I 
du présent article est portée à quatre 
fois le plafond mensuel de la sécurité 
sociale. Dans le cas d'une fraude 
commise en bande organisée au sens 
de l'article 132-71 du code pénal, 
cette limite est portée à huit fois le 
plafond mensuel de la sécurité 
sociale.

Article 17 Article 17 

La présente loi entre en 
vigueur dans les six mois suivant sa 
publication, à l’exception des 
modalités particulières d’entrée en 
application de l’article 12 de la 
présente loi.

La présente loi, à l’exception de 
l’article 10, entre en vigueur dans un 
délai de six mois suivant sa 
promulgation. 
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Article 18 Article 18 

La charge pour les organismes 
de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des 
droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La charge pour les organismes de 
sécurité sociale résultant de la présente 
loi est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés 
aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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